
 
 
 
 
 

 
Tirée de l’Union Sportive Château-Arnoux /Saint Auban, avec 
l’autorisation de Monsieur Gérard Lavignotte, suite à une concertation 
privilégiée pour servir le droit commun à une vie associative essentielle 
et pour servir ce que de droit aux organismes sportifs régis par les 
règles du Travail, des Administrations et Fédérations,  en date du 15 
Mai 2005 . 
A l ‘appui de nos propres Charte Interne et Règlement Intérieur RHA  

Charte D’engagement   
Nous proposons cette charte pour réaffirmer ensemble la véritable 
nature du Sport et la force de ses valeurs dans notre société 
contemporaine mais surtout future dans la gestion d’une structure 
associative.  
 
Le respect de soi commence par celui de son équipe et de ses adversaires, la violence, la discrimination n’ont 
pas leur place au sein d’un club sportif et la vie associative nous le rappelle et nous le dicte et nous sollicite 
sans cesse à faire respecter ce point 
 
Dans la joie ou la tristesse, un sportif doit toujours faire honneur à son club  ; par ses résultats mais surtout par 
son comportement en championnat et son attitude aux entraînements ; il doit donc bannir l’individualité, toute 
tricherie envers lui-même et ses camarades ou coéquipiers et s’appuyer autant que possible sur les règles qui 
régissent son club qu’il doit servir et saluer. 
 
Un club est un rassemblement de personnes où l’entraide et les encouragements sont très importants. Les 
choix de chacun doivent être respectés et appuyés tant qu’ils iront dans le sens du progrès, du respect, de la 
dignité et de l’honneur, de la valorisation de la discipline, sa culture, voire une monté en Elite. 
 
Bien que sport et argent soient très liés désormais, les enjeux économiques ne passerons jamais avant la santé 
physique et morale des sportifs que nous devons suivre et faire suivre avec l’enseignement qui leur ai 
dispensé. 
 
Dirigeants, responsables, salariés, membres, bénévoles, bâilleurs de fond, travaillerons en symbiose sans jamais 
vouloir influencer l’une ou l’autre des parties et sans y chercher jamais d’autres intérêts que ceux du club dans 
une volonté de clarté, de transparence et d’honnêteté pour un environnement meilleur dans la dignité humaine. 
 
Les enfants sont la vie d’un club et avec leurs parents font de ce club un lieu de rencontre et 
d’épanouissement, de joie ou de peine mais d’échanges indispensables. 
 
Les bénévoles sont la colonne vertébrale d’un club. Par cette charte nous tenons à les remercier du travail 
fourni, à leur dire que leurs efforts ne sont pas vains et à les encourager à être toujours plus nombreux à faire 
vivre nos clubs.  
 
Aujourd’hui, dans un monde où l’argent, le dopage et l’égoïsme sont encore présents, nous nous devons 
d’encourager les clubs, lieux de respect, de dignité, d’honneur et d’éthique. 
 

Respectons cette Charte et nous recevrons plus que nous ne 
pourrons donner. 

 
Merci à nos sportifs, nos partenaires, nos membres, nos administrations qui nous aident dans cette démarche et 
qui font de nos clubs un lieu de plaisir.  
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